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Municipalité Régionale de Comté de L’Islet 
 
La Municipalité Régionale de Comté de L’Islet comprend 14 municipalités et son 
conseil des maires est composé de : 
 
Mmes  Paulette Lord  Saint-Damase-de-L’Islet 
 Réjeanne Godbout  Saint-Omer  

Céline Avoine  Sainte-Perpétue 
 
MM.  André Caron  L’Islet 
 René Laverdière  Saint-Adalbert 
 Germain Robichaud Saint-Aubert 
 Luc Caron   Saint-Cyrille-de-Lessard 
 Gérard Gagnon  Sainte-Félicité 
 Jean-Pierre Dubé  Saint-Jean-Port-Joli 
 Denis Gagnon  Sainte-Louise 
 Clément Bernier  Saint-Marcel 
 Réal Laverdière  Saint-Pamphile 
 Michel Castonguay Saint-Roch-des-Aulnaies 

Michel Anctil  Tourville 
 

Comités pour la réalisation du schéma 
 
Comité administratif : 
 
MM. Luc Caron  

Jean-Pierre Dubé 
Réal Laverdière 
René Laverdière 
Germain Robichaud 
 

Comité consultatif agricole : 
 
Mme Paulette Lord   Maire 
MM. Germain Robichaud Maire 

Raymond Leblanc  Producteur agricole 
 Michel Beausoleil  Producteur agricole 
 Steeve Pelletier  Producteur agricole 
 André Drapeau  Citoyen 
 
Comité de révision du schéma : 
 
MM. Jean-Pierre Dubé 

Réal Laverdière 
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ÉQUIPE DE TRAVAIL 
 
L’élaboration du schéma d’aménagement et de développement révisé de remplacement 
de la MRC de L’Islet a été réalisée grâce à l’étroite collaboration des personnes 
suivantes : 
 
 
Recherche et rédaction : 
 
Mmes Carole Beauregard   Coordonnatrice à l’aménagement 
 Geneviève Paré   Aménagiste adjointe 
 
 
Géomatique : 
 
Mmes Lucie Alice Côté   Géomaticienne 
 Geneviève Paré   Aménagiste adjointe 
 
 
Mise en page et correction : 
 
Mmes Marie Michèle Caouette  Technicienne en bureautique 
 Stéphanie Vaillancourt Moreau Technicienne en bureautique 
 
 
Révision : 
 
Mme  Marielle Fortin   Secrétaire-trésorière adjointe 
 
 
Photographies : 
 
Mme  Geneviève Paré 
M. Yves Richard 
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